
Plus d’infos
sur paris.fr/chantiers
et au 3975* *COÛT D’UN APPEL LOCAL

Définition du nouvel aménagement
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Contacts
RÉALISATION
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – NORD EST
39, QUAI DE SEINE, PARIS 19E

TÉL. 01 53 38 69 00

ENTREPRISES
FAYOLLE / SIGNATURE

Quoi ?  
Création d’une aire piétonne avec fermeture définitive par des barrières pivotantes

Où ? 
Rue Désirée (dans la portion comprise entre l’avenue Gambetta et la rue Robineau)

Quand ? 
Du 27 au 31 octobre 2025

Comment ? 
 Modification du marquage au sol et des panneaux de signalisation 
 Pose de mobilier urbain (barrières pivotantes, arceaux vélos, arceaux cargo)

Les impacts : 
Pendant la durée des travaux :
À partir du 27 octobre 2025 : 
 Le nouveau plan de circulation sera effectif 

Du 27 au 31 octobre 2025 :
 �Les travaux de marquage au sol, de pose de panneaux et de pose de mobiliers s’effectueront 
pendant cette période 
 Des interdictions de stationner seront mises en place pour la nécessité du chantier.

TRAVAUX
RUE DÉSIRÉE


